
ana desoblians d'une valeur~ nominale égale au montant de etco solde olgations qui constitueront de sa part une reconnasac
deaslue et inconditionnelle de se nagements. Ces o~bligations porte-

inértau taux~ de 3% p4ar an, payable semestriellem~ent le 31 décembre

e1é éae~ pybes lapreire le 31 décembe197 etlssiane e3
Ilire e hacne esannessuivantes juq'e 1976 inlusivement.

ATcE7
Lapartie du crédit de $242.500.000 qui n'aura pas fait l'objet d'une réquisi-

Gouvernement Français par application de l'Article 2 avant le 30 ji
Seaannulée et le Gouvernement Canadien ne sera plus tenu d'en eff ee
eeeetà moins que les deux Gouvernements n'en décident autre ntdu

Un accord.
ArtTcLE 8

Contractates conviennent que les paiements duGovre
Frnas prévus par le présent Accord seront effectués en dollars aa
Csdollars caaiesseront obtenus par les moyens qui porotêr

eurà 'éoqe e lune des écéances del'emrn et si amm

'1, esrèleens e a omisn d onwizd9hag-trne

eln péiintqele xorainsd and er aFrnedovn


